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patrimoine bâti

buttes végétalisées
existantes

Perspective à préserver
pour les échanges visuels
territoriaux
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c=:=::>Protection par
buttes paysagères
envisageable (à valider
en fonction des
contraintes hydraulique
et environnementales
locales

Contraintes techniques:
où le traitement
acoustique par buttes
n'est pas envisageable
seul et nécessite la
mise en place de murs
classiques

rotection phonique
de l'habitat

A - Prioriser les traitements acoustiques sur les séquences urbaines, en favorisant les traitements par buttes, sauf contraintes techni
que trop fortes.
B - Maintenir des séquences ouvertes sur le paysage afin de préserver des cônes de vue
C - Préconiser des actions complémentaires sur les futures zones d'urbanisation
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